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Cérémonie des voeux

L’arrivée de la nouvelle 
année est toujours 
l’occasion de s’adresser 
de bons vœux et je 
ne dérogerai pas à 
cette tradition en vous 
adressant, de la part de 
l’ensemble du Conseil 
Municipal, mes vœux 
les plus sincères de 

bonheur, de santé et de réussite pour 
2015 dans notre belle commune.
Cette année sera encore une année 
électorale. Il nous faudra d’abord 
désigner en mars les nouveaux 
conseillers départementaux qui 
remplaceront les conseillers généraux. 
Nous devons ensuite élire à la fin de 
l’année, nos représentants au sein 
d’une nouvelle région dont on ignore 
encore le nom à laquelle l’Aquitaine 
actuelle sera  incorporée. 
Tout ceci dans le contexte d’une réforme 
territoriale pour le moins confus...
Cette confusion ne doit pas pour autant 
nous dissuader de voter, puisque le 
vote est l’expression de la démocratie. 
En ces temps où des barbares niant 
nos valeurs assassinent lâchement 
des journalistes et des policiers, 
notre réaction première doit être de 
manifester notre attachement à  ces 
dernières par notre participation au 
fonctionnement de nos institutions.    
L’idéal républicain ne suppose 
pas l’effacement des différences, 
notamment politiques, qui trouvent 
légitimement à s’exprimer lors des 
élections. Il est incompatible en 
revanche avec le désintérêt pour la 
chose publique, quel que puisse en être 
le motif.
Nous devons manifester notre fierté 
d’être des citoyens responsables d’un 
pays libre. C’est sans doute la meilleure 
réponse que nous puissions adresser 
à ceux, qui en France ou ailleurs 
dans le monde, défient notre société 
démocratique.

Bâtonnier Michel Dufranc 
Maire de La Brède

Edito

Afin de fêter ensemble 2015 
et de souhaiter la bienvenue aux nouveaux brédois 

et aux bébés de l’année,

le Maire et les élus du Conseil Municipal
vous invitent à la cérémonie des vœux

Samedi 17 janvier à 12h 
à la Salle des Fêtes

en présence des nouveaux membres 
du Conseil Municipal des Jeunes

Récital lyrique - Dimanche 25 Janvier 
Salle Latapie - 16h « Les fabuleuses autour des Fables 
de La Fontaine » avec Anne Fontana, soprano lyrique 
et Lyse Lienhardt, pianiste. Musiques d’Offenbach, Lecocq et 
Gounod.
Entrée 6 € - Gratuit pour les moins de 12 ans.

Rendez-vous culturels

Théâtre - Samedi 07 Février - Salle des fêtes - 20h30
« Le Bambou Noir » d’après l’œuvre de Jean-Marc Tera’ituatini 
Pambrun par le Théâtre du Versant 
Tarif unique 8 €, gratuit pour les moins de 12 ans.
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   Conseil Municipal des Jeunes  
Douze jeunes brédois ont été élus le mois dernier 
au  nouveau Conseil Municipal des Jeunes. Agés de 9 
à 14 ans, ils sont tous scolarisés dans les différents 
établissements publics et privés de la commune.

Jeudi 18 décembre, ils se sont réunis pour la première 

fois en salle du Conseil où ils ont rencontré le Maire et 
plusieurs conseillers municipaux.

Pierre Debreyer, responsable de l’Espace Jeunes sera 
chargé de les accompagner dans leurs projets tout au 
long de leurs deux années de mandat.

Quelques idées sont déjà en cours de réflexion : 
développement durable, économie locale, animations, 
solidarité internationale, sécurité ...

Une élue référente
Anne-Marie LAFFONT, conseillère 
municipale, déléguée à la démocratie 
participative, assurera le lien entre 
les jeunes élus et les conseillers 
municipaux. 

Du lundi 23 au vendredi 27 Février 2015, le Service Enfance 
Jeunesse de La Brède organise un  séjour neige à Gourette 
pour les jeunes de 9 à 17 ans. Sensations fortes garanties 
avec, au programme, du ski pour débutant ou confirmé mais 
aussi de la randonnée en raquettes, de la course d’orientation 
ainsi que la rencontre d’un berger de montagne qui permettront 
de découvrir la montagne d’une autre façon. 

Ce séjour sera un moment privilégié pour partager la vie en 
collectivité. Au total, 28 jeunes de 9 à 17 ans  seront encadrés 
par six animateurs et regroupés par tranches d’âges. Le tarif est 
fixé au taux d’effort (nouveaux barèmes de la CAF). 
Le Centre Communal d’Action Sociale peut apporter une 
aide financière. Renseignements auprès d’Aurélie Quéro :  
05 57 97 76 92.

INSCRIPTION ET RÉSERVATION : 
du 19 Janvier au 4 Février 2015

RENSEIGNEMENTS :
Mairie de La Brède
Service Enfance/Jeunesse 06 26 74 43 25 
enfancejeunesse@labrede-montesquieu.com
Espace Jeunes de La Brède 05 56 78 43 82
espace-jeunes@labrede-montesquieu.com

 Vacances de février
Du 16 au 27 février, l’Accueil de Loisirs Municipal accueillera 
les enfants de 3 à 11 ans dans les locaux des écoles primaire et 
maternelle et leur proposera de nombreuses activités.
Inscription : dépôt des inscriptions dans une urne à l’accueil de 
la mairie.

L’Espace jeunes sera aussi ouvert du 16 au 20 février.

Programme en ligne sur facebook.com/EspaceJeunesLaBrede

JEUNESSE
La neige au programme 

Appel aux dons
L’Espace Jeunes et le Centre Communal 
d’Action Sociale de La Brède collectent 
des vêtements de ski afin de per-
mettre aux  familles aux revenus les 
plus modestes d’équiper leurs enfants 
dans le cadre de futurs séjours aux sports 
d’hiver proposés par la Mairie de La Brède.  
Ils recherchent notamment blousons, pan-
talons de ski, combinaisons, écharpes, bon-
nets, gants, lunettes de ski et ou  masques, 
chaussettes, après-ski et dessous de type 
Lycra pour des enfants de 9 à 17 ans.

Dépôt des dons du 15 
janvier au 15 février 
2015 à l’Espace 
Jeunes, 3 avenue 
Charles de Gaulle, les 
lundis de 10h à 12h 
et de 15h à 18h et les 
jeudis de 9h à 12h et de 
14h à 19h.
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DEVELOPPEMENT DURABLE 

La Commune de La Brède a été 
dernièrement  récompensée par 
l’association interprofessionnelle ARBIO 
pour son engagement dans le bio et a 
été labellisée « territoire bio engagé ».
Ce label vise à encourager, récompenser et 
mettre en valeur les collectivités d’Aquitaine 
qui ont réussi à atteindre les préconisations 
du Grenelle de l’Environnement en termes 
de surface agricole cultivée en bio (au 
moins 6%) et d’approvisionnement de leurs 
restaurants collectifs en bio (au moins 20% 
de produits bio dans les menus).
ARBIO Aquitaine qui a déjà remis la 
précieuse récompense à une vingtaine de 
communes espère ainsi 
accompagner l’effort 
des municipalités dans 
leur politique en faveur 
d’un développement 
bio et d’une écologie 
environnementale.

 Un véhicule 100% électrique 
La commune vient d’acquérir sa première voiture électrique 
destinée aux services techniques. 

D’un montant global de 14 300 €, ce nouvel utilitaire 
circule depuis le début du mois dans les rues de La Brède.  
125 km d’autonomie, un chargement sur le secteur, le véhicule 
possède beaucoup d’avantages mais surtout, il ne pollue pas 
et il est très discret. 

Concernant la recharge des batteries, deux possibilités : sur 
prise classique 220 V qui nécessite 6 à 8 heures de charge ou 
avec une box qui elle ne demande que 3 à 4 heures, pour un 
coût de 2€ la recharge 
complète. 

Par ailleurs, la commune 
disposera bientôt 
d’une borne avec prise 
urbaine, à disposition 
de tous les usagers de 
véhicules électriques qui 
sera encore plus rapide. 

JANVIER 2015

 Foire de la Sainte Luce, 
le week-end 
des gourmets
 
La Brède a célébré les 
produits du terroir et 
une fois de plus, le 
public était au rendez-
vous : foire gourmande, 
vide grenier, salon de 
l’équipement, il y avait le 
choix dans la multitude 
d’étalages. 

Mais ce qui distingue la « Sainte Luce » des marchés 
gastronomiques, c’est aussi son folklore et son esprit gascon  :  
on pouvait croiser dans La Brède la banda du Rugby « Les 
Beuchiques » ou encore des animaux de la ferme, des bœufs 
gras, de petites transhumances, des poneys... 
Le week-end a été ponctué de nombreuses animations pour 

petits et grands : pièce de 
théâtre, exposition, fête 
de la lumière, etc.

Deux jours bien orchestrés 
grâce à l’implication 
des commerçants, 
à la participation de 
plusieurs associations, 
à la mobilisation du 
personnel municipal et à 
la générosité de nombreux 
bénévoles qui travaillent 
pendant plusieurs mois. 

La Municipalité tient à remercier tous les acteurs de cet 
événement.

1 096,10 € c’est le montant des 
bénéfices des deux soirées organisées le 2 
décembre (soirée UNICEF) et le 13 décembre 
en partenariat avec  l’Association des Parents 
d’Elèves.

Ces dons seront reversés à l’école 
primaire d’Almamya en République de 
Guinée.

3 601,92 € récoltés pour le téléthon 
2014 avec le concours des associations 
brédoises.

La Brède, territoire engagé

Bravo et merci !



Bulletin d’informations de la Commune de La Brède 
Directeur de publication : Michel Dufranc . Rédaction/PAO : service communication . Photos : Mairie . Impression : Laplante à Mérignac . Tirage à 1900 exemplaires .  

Documents imprimés avec des encres à base végétale, sur du papier issu de bois de forêts gérés de manière responsable . ne pas jeter sur la voie publique . Dépôt légal à parution   
Mairie de La Brède : 1 place Saint Jean d’Etampes - BP 30047 - 33652 La Brède Cedex . Tél : 05 57 97 18 58 - Fax : 05 57 97 18 50 

Courriel : contact@labrede-montesquieu.com . Site web : www.labrede-montesquieu.fr

TRIBUNES LIBRES
A l’aube de  cette nouvelle année, les élus du groupe majoritaire 
« La Brède ensemble » vous présentent tous leurs vœux de 
bonheur, de santé et de réussite pour vous et vos proches.
2015 sera une année consacrée pour l’essentiel à l’amélioration 
des voiries communales : notamment les chemins de cassille, 
chemin Fouchet, du Moulin Perthus, ainsi que la derniere section 
du chemin de la Girotte. De plus, les voies de cheminement doux 
en site propre émergeront également au niveau de l’avenue de la 
Sauque et de l’avenue du Reys.
Enfin, en terme d’aménagement urbain, la dernière tranche de la 
ZAC de Filleau comprenant la résidence privée de 28 logements 
ainsi que la résidence hôtelière seront livrées dans le courant de 
l’année et achèveront l’aménagement du projet urbain le plus 
ambitieux porté par la commune depuis près de 10 ans.
La pose de la 1re pierre du nouveau centre de secours devrait 
également être actée, pour une livraison auprès de nos sapeurs 
pompiers courant 2016. 
Bonne et heureuse année à toutes et à tous.

En tant qu’élus au conseil municipal, nous 
suivons les dossiers et projets, cherchons  
à être renseignés précisément, à chaque 
instant sur l’avancée de ceux-ci. 
Nous sommes amenés à poser des 
questions, exprimer nos points de vue 
qui  peuvent être différents de ceux de la 
majorité, informer les citoyens de notre 
commune sur les démarches en cours.  
Cette vigilance d’élus de l’opposition, 
pesée et raisonnée, est effectuée dans le 
cadre de notre rôle au conseil municipal, 
et amène à des échanges que nous 
souhaiterions respectueux, sereins et 
constructifs.
Alarmistes, non ! Vigilants, Oui.

Conformément au code général des collectivités territoriales et au règlement intérieur 
voté par le Conseil Municipal, un espace de libre expression est réservé aux différents 
groupes politiques, dans les communes de plus de 3500 habitats.

BREVES
  Se chauffer sans gaspiller

Radiateurs électriques, chaudières 
au fioul, chauffage au bois, pompes à 
chaleur... Avec les premiers froids et 
l’utilisation du chauffage, vous vous posez 
peut-être encore des questions sur le 
coût et l’efficacité de votre système de 
chauffage. Le guide pratique de l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie (Ademe) apporte des réponses. 
Plus d’infos sur www.ademe.fr

  Monoxyde de carbone : 
attention aux intoxications  

Maux de têtes, nausées, vertiges... 
Attention, il s’agit peut-être des premiers 
signes d’intoxication au monoxyde de 
carbone (CO). Incolore et inodore, le 
monoxyde de carbone agit comme un gaz 
asphyxiant qui peut être mortel en moins 
d’une heure. 

Des appareils de chauffage mal entretenus 
et une mauvaise aération des locaux 
peuvent provoquer ce type d’intoxication. 
La présence de ce gaz résulte en effet d’une 
combustion incomplète, et ce quel que 
soit le combustible utilisé : bois, charbon, 
essence, fuel, gaz naturel, pétrole... 

En cas de doute sur la présence de 
monoxyde de carbone, il est nécessaire 
d’aérer les locaux, d’évacuer les lieux 
sans attendre et d’appeler les secours en 
composant le 15 (Samu), le 18 (pompiers) 
ou encore le 112 (numéro d’urgence 
européen).
www.sante.gouv.fr/les-intoxications-au-
monoxyde-de-carbone.html

La Brède Ensemble La Brède aux citoyens

 Nos aînés à l’honneur
Organisée par le Centre Communal d’Action Sociale, la Journée 
de l’amitié est l’occasion pour le Président et Maire Michel 
Dufranc, et le Vice-président Alexandre Laffargue, de faire le 
bilan de l’action menée tout au long de l’année par le CCAS et 
les agents qui l’animent.   
Le docteur Christian BERNARD a aussi pris la parole afin 
de rappeler que le CCAS est aussi là pour apporter une aide 
matérielle et morale aux personnes isolées ou en difficulté. 
Comme le précise Michel Dufranc,  « la commune constitue le 
premier lieu de la solidarité et elle est la première réponse aux 
tracas du quotidien ».
Le service de restauration scolaire et l’équipe d’une trentaine 
de bénévoles qui assurent la confection des  plats et le service 
en salle ont été particulièrement applaudis et remerciés pour 
leur fidélité et leur 
dévouement. 
Comme de coutume, 
deux brédois sont mis 
à l’honneur : cette 
année, la doyenne 
Christiane Dulou 
et le doyen Jean  
Monteil présidaient 
l’assemblée. 

 Du côté de la Rose de Mons
Mercredi 03 décembre, à 
la résidence de la Rose de 
Mons, les enfants de l’Accueil 
de loisirs municipal et les 
résidents ont fêté Noël avec 
quelques jours d’avance. 
Comme chaque année, ils ont 
partagé chants et chocolats, 
puis les deux générations se 
sont retrouvées autour d’un 
goûter offert par le CCAS. 


